
Consignes de sécurité pour:
Découpeuse laser à diode

RISQUE D’INCENDIE

Ne pas faire fonctionner la découpeuse laser sans surveillance.
Toutes les opérations de découpe ou de gravure doivent être 
surveillées en tout temps. Il y a toujours un risque de combustion 
des matériaux.

Assurez-vous d’avoir toujours un extincteur à portée de main.

En cas de départ de feu, appuyez sur le bouton d’urgence (si 
présent) de la découpeuse laser pour l’arrêter et faites le néces-
saire pour éteindre le feu.

Lors des travaux de découpe et de gravure, assurez-vous que 
l’extraction des fumées fonctionne.

RAYONNEMENT LASER

Les diodes laser émettent un rayonnement d’une fréquence de 455 
nm. Les découpeuses laser à diode, sans boîtier de protection, sont 
des laser de classe 4. Ils représentent un danger élevé pour les 
yeux et peuvent définitivement endommager un oeil, même avec 
une exposition très courte.
Pour être utilisée avec les élèves, la découpeuse laser à diode doit 
impérativement être protégée par une enceinte de sécurité de 
manière à ramener la classe du laser à 1.
Lorsque les élèves ne sont pas présents, l’enseignant peut utiliser 
la découpeuse laser avec des lunettes de protection homologuées 
pour la fréquence du laser. Attention: les lunettes fournies avec les 
découpeuses laser ne répondent souvent à une norme de sécurité. 
La norme doit être gravée sur l’un des verres des lunettes selon les 
codes ci-desous:
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RISQUE D’INHALATION
Le rayon laser focalisé découpe les matériaux en les vaporisant sur 
une largeur d’environ 0,2mm. Les gaz produits sont extrêmement 
inflammables et peuvent être toxiques. Ils doivent obligatoirement 
être évacués à l’extérieur, ce qui rend l’utilisation d’une enceinte 
obligatoire.

Liste des matérieux dangereux:


